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156 L'ENSEIGNEMENT MATHÉMATIQUE DEPUIS 1910

mathématiques devait être traitée avec un horaire relativement
restreint; en outre il fallait également étudier les méthodes d'enseignement

de l'arithmétique à l'école primaire. Le programme revisé a
augmenté les heures d'enseignement et rendu l'enseignement beaucoup
plus important. Cette modification du programme a été faite naturellement

en comparaison avec le programme préparé en 1924 par
l'Association Mathématique. Comme le programme ne contenait pas de
matières détaillées pour le cours supplémentaire, les détails ont été
discutés et étudiés par certains membres de l'Association à chacune
des réunions annuelles des quelques dernières années.

III. Ecole Moyenne Supérieure.

Cours d'études. — Le cours de l'Ecole moyenne supérieure dure
sept ans. Le cours ordinaire occupe les quatre premières années,
dont le programme est le même que celui des quatre premières années
de l'Ecole Moyenne; et le cours supérieur dure les trois autres années.
Bien que certaines écoles moyennes supérieures comprenant sept
années de cours aient été fondées récemment, la plupart des écoles

moyennes supérieures possèdent seulement le cours supérieur.
Le cours supérieur se partage entre cours de lettres et cours de

sciences. Dans la première année du cours de lettres, trois heures par
semaine sont attribuées aux mathématiques, et d'après le programme
de 1923 du Ministère de l'Instruction Publique, on doit y enseigner
des compléments de géométrie (espace) et d'algèbre, et un aperçu
de la trigonométrie, de la géométrie analytique plane et du calcul
différentiel.

Dans le cours de sciences, quatre heures par semaine sont attribuées
aux mathématiques chaque année, et le programme de 1926 du
Ministère de l'Instruction Publique prévoit la géométrie de l'espace
(environ 20 heures), la trigonométrie (environ 40 heures), la géométrie
analytique (à 2 et 3 dimensions, environ 70 heures), l'algèbre (environ
60 heures), et le calcul différentiel (environ 170 heures); en outre
on peut enseigner à ceux qui le désirent la dynamique (2 heures par
semaine).

J'ai donné un résumé des principaux changements qui ont été
apportés récemment dans l'enseignement des mathématiques dans
les différentes écoles de l'enseignement ordinaire. En conclusion, je
désire exprimer mes remerciements chaleureux à mes collègues les
Professeurs T. Ando, R. Kurokawa et autres pour l'aide généreuse
qu'ils m'ont donnée pour la préparation de ce rapport.
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